
RÉUNION DU CONSEIL MUNICIPAL DU 08 MARS 2017

Présents : Mmes Berthe M., Hanosset M.,  Leber N., Lavallard O. et Bellier M.O. 
      Mrs Dovergne A., Damay D., Duponchelle E.,et Mazurier T.

Absents   : M. Senée F.

Secrétaire de séance : Mme Hanosset Maryline

Approbation du compte rendu de la réunion du Conseil Municipal du 08 février 2017 

I.  TRAVAUX MAIRIE

 Le Conseil Municipal décide d’entreprendre des travaux de voiries pour sécuriser la 
circulation des enfants devant l’école et la nouvelle mairie, créer des parkings pour les parents
d’élèves et particuliers venant à la mairie avec des emplacements prévus pour les personnes 
valides et handicapées. 
Ces travaux situés devant l’école et la mairie sont d’un montant de 19 122.25 € HT. 

Le Conseil Municipal sollicite l’aide financière de l’état au titre des amendes de police et 
demande l’autorisation de commencement anticipé des travaux. 

 Cette délibération annule et remplace  la délibération n° 03-08022017-80237
Délib.N°     01 - 08032017 – 80237

Le Conseil Municipal, après en avoir délibéré, décide de programmer une deuxième tranche
de travaux dans la nouvelle mairie et de ce fait, de signer des actes d’engagement avec les
entreprises sélectionnées, de provisionner les sommes  pour financer les travaux. 

Lot 1 Ambroise Paysage Aménagement extérieur 19 122.25 € HT 
Lot 2 JM Bat Peinture 3 976.76 € HT
Lot 3 Frambourt Maçonnerie 9 246.84 €HT 
Lot 4 GAJ 80 Plaquiste 12 403.30 € HT 
Lot 5 Mazurier Couvreur 932.00 € HT 

Délib.N°     02 - 08022017 – 80237

Le Conseil  Municipal,  après en avoir  délibéré,  dans le cadre de l’aide aux communes de
moins  de 1 000 habitants sollicite  une aide du Conseil  Départemental  de la  Somme pour
l’aménagement de l’étage  et des abords extérieurs de la mairie. 

Cout des travaux :45 681.15 € HT 
Plan de financement : DETR 15 988.40 € 
Conseil Départemental : 10 000 €
Commune : 19 692.75 €
Soit 43% 

Le Conseil Municipal autorise le maire à signer les documents afférents à cette demande
Délib.N°     03 - 08022017 – 80237



Un planning des travaux assurés par le bénévolat est mis en place et les dates des 29 et 30 
avril 2017 sont  retenues pour les peintures extérieures. 
L’achat d’une colonne rotative pour le rangement des classeurs est prévu. 

II. TRAVAUX ECOLE

Les  travaux  pour  la  sécurisation  des  établissements  scolaires  (soit  visiophone,  serrure  et
alarme anti intrusion) seront subventionnés à hauteur de 50% soit une aide du Ministère de
l’Intérieur de 3 668 €. 

Le Conseil Municipal répond favorablement au courrier des élèves de Cm2 voulant faire un
potager. 

III. FDE 

Monsieur le Maire présente à l’assemblée le projet d’éclairage public étudié par la Fédération
Départementale  d’Energie  de  la  Somme relatif  à  la  pose  de  3  points  lumineux  dans  les
secteurs de la commune suivants : 

 Eclairage public Rue Erondelle, Rue de Castel et Rue du Cimetière

Il propose aux membres du Conseil Municipal d’approuver ce projet d’un montant de 7 387 €
TTC. 

Si le Conseil accepte, il sera établi entre la Fédération Départementale d’Energie de la Somme
et la  commune une convention pour la maitrise  d’ouvrage des travaux suivant le  plan de
financement suivant : 

- Montant pris en charge par la Fédération( 20% du cout hors taxes des travaux avec une
dépense prise en compte plafonnée au niveau des points lumineux (mat + luminaires) 
à 1 500 € HT par point lumineux, la TVA et la maitrise d’œuvre) :2 733 €

- Contribution de la Commune :         4     654 €
        Total : 7 387 €

Après en avoir délibéré, le Conseil Municipal décide de : 
 d’adopter le projet présenté par la Fédération Départementale d’Energie de la Somme
 d’autoriser Monsieur le Maire à signer la convention de maitrise d’ouvrage 
 d’accepter la contribution financière de la commune estimée à 4 654 €

Délib.N°     04 - 08032017 – 80237

IV. EAUX

Le point est fait sur les travaux à venir :

- Pose d’un débitmètre et d’un compteur à Aubercourt avant le 10 mars. 
- Réparation de 3 fuites Rue Alcius Ledieu à partir du 20 mars.
- Remise en eau de l’interconnexion avec la Santerre fin mars. 
- Une demande de rendez-vous sera faite avec des techniciens pour les problèmes de

relai radio. 
- Un devis sera demandé pour la construction d’une réserve incendie. 
- Les problèmes de pression du lotissement seront revus avec M. Petit. 



V. QUESTIONS DIVERSES

- Une simulation alerte attentat aura lieu à l’école le 10 mars à 10h. 

- Une conférence sur les fouilles archéologiques de Démuin se tiendra au musée de
Picardie le 11 mars. 

- Une invitation faite par M. Binet a été reçue pour évoquer les problèmes de traversée
lors d’une réunion publique le 10 mars. 

- Le Conseil Municipal, après en avoir délibéré, décide 

 de confier l’achèvement de la procédure de modification simplifiée du PLU de
Démuin à la CCALN. 

 d’autoriser le Maire à signer les documents en rapport avec cette décision 
 d’autoriser le Président de la CCALN à signer les documents en rapport avec la

procédure de modification simplifiée du PLU de Démuin. 
 Délib.N°     05 - 08032017 – 80237

- Le Conseil Municipal, après en avoir délibéré, décide d’annuler la facture de location
de compteur  d’un cout  de  25  €  au  nom de  Renard  Bertrand,  3  Rue des  Allées  -
exercice  2015.  La  nouvelle  facture  sera  adressée  à  Mme  Renard  Gismonde,
propriétaire de l’habitation. 

Délib.N°     06 - 08032017 – 80237

- Une réunion pour le groupe marche footing aura lieu le  samedi 11 mars à 10h30 en
mairie, la 1ère sortie étant prévue le 12 mars à 10h30. 

- La Commission des Impôts Directs se réunira le 08 avril à 9h en mairie. 

- Les permanences pour les élections présidentielles des 23 avril et 07 mai sont actées. 

.La séance est close à 22 h 00 et comporte 6 délibérations.

ONT SIGNE LES MEMBRES PRESENTS
POUR EXTRAIT CONFORME

A. Dovergne M.Hannosset M.O. Bellier

M. Berthe D. Damay N. Leber

T. Mazurier E.Duponchelle O.Lavallard
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